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Contrat de Location Appartement Meublé 
Appartement NON-FUMEUR,   Animaux NON-ADMIS 

 
Entre : 
Le Propriétaire :  

Sarl Belharra / M. et Mme ARRAOU / 06 80 12 36 61 / etxe.belharra@gmail.com 
Domicilié au / 4 bis, rue Etienne Radix, 69630 Chaponost 
Immatriculation RCS : 825 051 840 R.C.S. Lyon 

 
Adresse de la location : 
Résidence Villa Stella, 7-9 Avenue André Ithurralde, 64500 Saint-Jean-de-Luz 
Bâtiment A – 1er étage – N°1.04 
Place de Parking N°25 
 
 
Le Locataire :       Nom, Prénom, adresse, mail et téléphone (portable) 
 
 
Désignation du logement : 
Appartement de 43m² au 1er étage avec ascenseur et loggia de 8 m² exposition Sud-Ouest. Place de parking en sous/sol. 
Description complète de l’appartement sur www.etxe-belharra.com 
 
L'appartement est loué pour 4 personnes. L’appartement comportant 6 couchages, la répartition des couchages se fait 
ainsi au choix (case à cocher):  
 

- chambre avec lit double + coin couchage avec lits superposés 
Ou 

- chambre avec lit double + canapé lit dans le salon 
 
Il a été convenu d'une location saisonnière pour la période du --/--/---- au --/--/---- (dates pré-réservées sur Elloha) 
La durée de location ne peut en aucun cas être prolongée sans l'accord des propriétaires. 
 
Montant du séjour: -- euros (montant indiqué sur Elloha lors de la pré-réservation)     
 
Charges et services compris dans le montant de la location : 

- Eau, électricité, chauffage, ménage et linge (draps, oreiller et taies, couettes et housses, serviettes de toilette et de 
table).  

 
- Le logement comprend (voir inventaire ci-joint en Annexe 2, page 6 ) 
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Modalités de Règlement -  Interruption de séjour – Retard - Annulation: 

 Réservations anticipées (au-delà de 30 jours avant la date d’arrivée prévisionnelle) 
1 Un acompte de 30%  encaissé à la réservation (paiement CB via Stripe) 
2 Le solde un mois avant le début du séjour (paiement CB via Stripe, Virement bancaire ou chèque bancaire ou 
chèques vacances). 
En cas d’annulation anticipée par le locataire, et si la responsabilité du propriétaire n'est pas remise en cause, les 
vacanciers qui effectuent l’annulation de la réservation au moins 30 jours avant la date d’arrivée obtiendront un 
remboursement à hauteur de 100 % des sommes versées (déduction faite des frais bancaires, exemple commission 
de 3% pour paiement via CB en ligne). Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation de la location par 
les vacanciers entre 0 et 30 jours avant la date d’arrivée. 

 
 Réservations dans le mois et jusqu’à trois jours précédant l’arrivée  

1 Virement de 100% à la réservation (paiement CB via Stripe).  
Aucun remboursement ne sera effectué en cas d’annulation de la location par les vacanciers entre 0 et 30 jours avant 
la date d’arrivée. 
 

 En cas d'interruption en cours de séjour aucun remboursement ne sera effectué 
 En cas de retard par rapport à la date d’arrivée initialement prévue aucun remboursement ne sera effectué 

 
 Un chèque de dépôt de garantie de 200 euros sera à remettre à la personne qui accueillera le locataire, lors de la 

remise des clés. Il sera restitué au départ du locataire sauf en cas de retenue pour dommage(s) nécessitant(s) 
réparation(s). 

 Une taxe de séjour de 1,10€/jour/personne sera due à  l’arrivée et à remettre à la personne qui accueillera le 
locataire. 

 
 
 
 Fait en 2 exemplaires, à ______________  le ,   __  /  __   / ____                
 
 
 
La présente signature par le locataire vaut acceptation des Conditions Générales ci-après, intégrant ses annexes : 
Annexe 1 : Conditions d’utilisation de l’accès Internet 
Annexe 2 : Inventaire 
 
 
 
 Signature du Propriétaire        Signature du Locataire 

(signatures précédées de la 
mention « lu et approuvé ») 
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CONDITIONS GENERALES 
 

Horaires arrivées / départs 

Les départs de l'appartement se font avant midi. Toutes les arrivées s'effectuent à partir de 15h et jusqu’à 18h 

Etat des Lieux 

 Un Etat des Lieux est dressé à l’arrivée du locataire, et à son départ.  
 Une liste des meubles et équipements est fournie au Locataire. 
 Il lui est remis un jeu de clés : notamment 2 clés du logement et 1 badge de l'immeuble et parking 

 

Obligations du Propriétaire 
Le Propriétaire s’oblige à : 
 délivrer au Locataire le logement en bon état d’usage et de réparation ainsi que les équipements mentionnés au contrat 

de location en bon état de fonctionnement, 
 assurer au Locataire la jouissance paisible du logement, sauf en cas d’entretien ou de réparation ponctuelle, 
 prévenir le Locataire en cas de visite nécessaire dans le logement, 
 assurer le logement contre les risques locatifs pour le compte du locataire, ce dernier ayant l'obligation de lui signaler 

avant son départ, tout sinistre survenu dans le logement. 
 fournir les consignes d’utilisation et mode d’emploi du chauffage ainsi que des différents appareils électroménagers et 

appareils vidéo ou audio. 
 fournir des coordonnées où lui-même ou une autre personne désignée peut être joint en cas de problème lié à 

l’appartement. 
 

Obligations du Locataire 

Le Locataire s’oblige à : 
 Les locaux sont loués meublés tel que décrit par la loi au 1er septembre 2015. Les mobiliers, équipements et matériels 

sont précisés dans l’inventaire ci-après en Annexe 2. D’une manière générale, tous le frais rendus nécessaires par 
négligence ou le mauvais entretien du logement et de tous ses équipements au cours de location seront à la charge du 
locataire. En particulier, le propriétaire ou son représentant seront en droit de réclamer au locataire à son départ la 
valeur totale au prix de remplacement à neuf des équipements, mobiliers ou matériels cassés, fêlés, ébréchés ou 
détériorés et ceux dont l’usure dépasserait la normale pour la durée de la location.  Le nettoyage des tissus couvrants et 
rideaux salis, les réparations des parties immobilières détériorées telles que les reprises de peintures  des murs et 
plafonds, réparations des menuiseries (ex. changements de vitres), etc. …seront à la charge du locataire.  

 D’être détenteur d’une Assurance Responsabilité Civile (RC) 
 Restituer les locaux dans un état de propreté acceptable (Entretien courant des murs, sols et de meubles ainsi que tout 

autre élément partie intégrante du logement), poubelles vidées….,  
 Ne pas faire entrer un animal dans l'appartement. 
 Respecter et faire respecter l’interdiction de fumer dans l’appartement. 
 Profiter personnellement, paisiblement et bourgeoisement du logement. En particulier, le locataire veille à éviter tout 

bruit, odeur, ou toute activité qui serait de nature à troubler la tranquillité du voisinage, que ce soit de son propre fait ou 
des occupants qu’il a autorisés. 

 Ne pas utiliser de Barbecue dans la loggia ni à l'intérieur de l'appartement. 
 Toutes les installations sont en état de marche et toute réclamation les concernant survenant plus de 24h après l'entrée 

en jouissance des lieux, ne pourra être admise.  
 Accepter la visite des locaux, lorsque le propriétaire ou son représentant en feront la demande. 
 

 

Solidarité - Indivisibilité 

Les parties désignées respectivement sous le vocable « le locataire et le Propriétaire » sont tenues solidairement et 
indivisiblement en raison de leurs obligations respectives résultant du présent contrat de location de meublé de tourisme.  
Ce qu’elles déclarent accepter expressément en application de l’Article 1202 du Code Civil. 
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Annexe1 
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Annexe 2 

 


